
COMMUNE DE NAGES ET SOLORGUES
CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MARS 2022

PROCES VERBAL

L'an deux mille vingt-deux, le trente mars à dix-neuf heures, s'est réuni publiquement, en la
salle du Conseil Municipal de la Mairie de NAGES ET SOLORGUES, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLORGUES, sous la présidence de Monsieur Michel CHAMBELLAN D, Maire
de Nages et Solorgues, dument convoqué.

Étaient présents outre Monsieur le Maire, Monsieur BARCELO Hubert, Monsieur CROZES
Bernard, Madame FERRIER Laure, Madame LOUBIER Elisabeth, Madame MARCUCCI
Estelle, Monsieur MEDAN Jean Pierre, Madame NASCIMBEN Catherine, Madame PARTY
Nicole, Monsieur PAULIN Michaël, Monsieur PESENTI Éric, Madame TABERNER Géraldine.

Étaient excusés: Madame BENOIST-PASQUIER Catherine (Pouvoir à E MARCUCCI),
Monsieur DEBES Stéphane, Madame GUY Régina, Monsieur LEMOAL Julien (Pouvoir à JP
MEDAN), Madame MISSANT Sarah, Monsieur RICHARD Jean Louis (Pouvoir à L FERRIER).

Monsieur Bernard CROZES est élu secrétaire de séance.

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal l'autorisation de rajouter deux points à
l'ordre du jour du Conseil :

modification de la participation communale au fonctionnement de l'école
rapport annuel sur les prix et la qualité du service d'élimination des déchets 2020.

Après approbation, les points prévus à l'ordre du jour sont:

1. Procès-verbal de la dernière réunion
2. Compte de gestion 2021
3. Compte administratif 2021 - Budget communal
4. Affectation du résultat - Budget communal
5. Compte administratif 2021 - Budget assainissement
6. Affectation du résultat - Budget assainissement
7. Taux d'imposition
8. Budget primitif 2022 - Budget communal
9. Budget primitif 2022 - Budget assainissement
10. Subvention aux associations
11. Conditions générales d'utilisation d'OPEN ADS
12. Modification de la participation de la commune au fonctionnement de l'école
13. Rapport annuel sur les prix et la qualité du service d'élimination des déchets 2020
14. Informations et questions diverses

1 - ApPROBATION DU PV DU DERNIER CONSEIL MUNICIPAL

Il est présenté et adopté à l'unanimité.



2 - COMPTE DE GESTION 2021
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Monsieur Le Maire rappelle que le compte de gestion constitue la reddition des comptes du

comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté préalablement au compte administratif.

Le compte de gestion de j'exercice 2021 est présenté.

BUDGET COMMUNAL

Section Section de Total des sections
d'investissement fonctionnement

Recettes 355589,82 € 1 020 363,86 € 1 375 953,68 €

Dépenses 334548,47 € 804139,79 € 1 138 688,26 €

Résultat de + 21 041,35 € + 216 224,07 € + 237 265,42 €
l'exercice

BUDGET ASSAINISSEMENT

Section Section de
.

Total des sections
d'investissement fonctionnement

Recettes 62883,71 € 89703,21 € 152586,92 €

Dépenses 59870,29 € 59833,71 € 119704,00 €

Résultat de + 3 013,42 € + 29869,50 € + 32 882,92 €
l'exercice

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de

NAGES ET SOLOGUES :
- approuve le Compte de Gestion de l'exercice 2021.

3 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET COMMUNAL
Présents ou représentés: 14 Votants: 11 Pour: 14 Contre: 0 Abstention: 0

Monsieur ie Maire ne participe ni au débat, ni au vote: il sort de la salle.

Le compte administratif exercice 2021 du budget communal M14 est présenté par Monsieur
CROZES. Il fait apparaître les chiffres et résultats suivants:
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Section Section de Total des sections
d'investissement fonctionnement

Recettes 355589,82 € 1 020 363,86 € 1 375 953,68 €

Dépenses 334548,47 € 804139,79 € 1 138 688,26 €

Résultat de + 21041,35 € + 216224,07 € + 237 265,42 €
l'exercice

Résultat 2020 - 107992,36€ + 927 635,46 € + 819 643,10€
reporté

Restes à réaliser - 123075,94 € O€ • 123 075,94 €

Résultat final 2021 • 210 026,95 € + 1143859,53 € + 933 832,58 €

Les écritures sont reconnues conformes à celles du compte de gestion.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :

- approuve le compte administratif du budget général M14, de l'exercice 2021.

4-AFFECTATION DU RESULTAT 2021- BUDGET COMMUNAl.
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: a Abstention: a

Après avoir examiné le compte administratif, l'affectation suivante du résultat 2021 du budget
principal est proposée:

DETERMINATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DE FONCTIONNEMENT 1 020 363,86
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 804139,79
RESULTAT DE L'EXERCICE N 216224,07
RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE (N-1) 927635,46
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER 1 143859,53

DETERMINATION DU RESULTAT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
RECETTES D'INVESTISSEMENT 355589,82
DEPENSES D'INVESTISSEMENT 334548,47
RESULTAT DE L'EXERCICE N 21 041,35
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (N-1) -107992,36
RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER AU COMPTE
001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION -86951,01
D'INVESTISSEMENT



ETAT DES RESTES A REALISER
RESTES A REALISER RECETTES
RESTES A REALISER DEPENSES
BESOIN DE FINANCEMENT DES RAR

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENTAAFFECTER
AFFECTATION AU 1068 - EXCEDENT DE
FONCTIONNEMENT CAPITALISE
AFFECTATION AU COMPTE 002 - RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (RECETTES)

343778,00
466853,94
123075,94

210026,95

1 143859,53

210026,95

933832,58

933832,58€
210026,95€

Après en avoir délibéré dans les conditions ci·dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
• approuve cette proposition d'affectation des résultats de l'exercice 2021 sur l'exercice
2022 et d'affecter le résultat comme suit:
• Chapitre 002 (recettes) Résultat de fonctionnement reporté:
• Article 1068 (recettes) Excédent de fonctionnement capitalisé:

5 - COMPTE ADMINISTRATIF 2021 - BUDGET ASSAINISSEMENT
Présents ou représentés: 14 Votants: 11 Pour: 14 Contre: 0 Abstention: 0

Monsieur le Maire ne participe ni au débat, ni au vote: il sort de la salle.

Le compte administratif exercice 2021 du budget communal M49 est présenté par Monsieur
CROZES. Il fait apparaître les chiffres et résultats suivants:

Section Section de Total des sections
d'investissement fonctionnement

Recettes 62883,71 € 89703,21 € 152586,92 €

Dépenses 59870,29 € 59833,71 € 119704,00 €

Résultat de + 3 013,42 € + 29 869,50 € + 32 882,92 €
l'exercice

Résultat 2020 + 156070,65 € + 353 863,78 € + 509 934,43 €
reporté

Restes à réaliser O€ O€ O€

Résultat final 2021 + 159 084,07 € + 383 733,28 € + 542 817,35 €

Mc.



Les écritures sont reconnues conformes à celles du compte de gestion.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
• approuve le compte administratif du budget général M49, de l'exercice 2021.

6 -A.FFECTATION DU RESULTAT 2021 - BUDGET ASSAINISSEMENT
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Après avoir examiné le compte administratif, l'affectation suivante du résultat 2021 du budget
assainissement est proposée:

,

DETERMINATION DU RESULTAT DE LA SECTION DE FONCTIONNEMENT
RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE N
RESULTAT FONCTIONNEMENT REPORTE (N-1)
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER

DETERMINATION DU RESULTAT DE LA SECTION D'INVESTISSEMENT
RECETTES D'INVESTISSEMENT
DEPENSES D'INVESTISSEMENT
RESULTAT DE L'EXERCICE N
RESULTAT D'INVESTISSEMENT REPORTE (N-1)
RESULTAT D'INVESTISSEMENT A REPORTER AU COMPTE
001 SOLDE D'EXECUTION DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT
ETAT DES RESTES A REALISER
RESTES A REALISER RECETTES
RESTES A REALISER DEPENSES
BESOIN DE FINANCEMENT DESRAR

BESOIN DE FINANCEMENT DE LA SECTION
D'INVESTISSEMENT

AFFECTATION DU RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
RESULTAT DE FONCTIONNEMENT A AFFECTER
AFFECTATION AU 1068 - EXCEDENT DE
FONCTiONNEMENT CAPITALISE
AFFECTATION AU COMPTE 002 - RESULTAT DE
FONCTIONNEMENT REPORTE (RECETTES)

89703,21
59833,71
29869,50

353863,78
383733,28

62883,71
59870,29

3013,42
156070,65

159084,07

0,00
0,00
0,00

0,00

383733,28

0,00

383733,28



383733,28 €
O€

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :

- approuve cette proposition d'affectation des résultats de l'exercice 2021 sur l'exercice
2022 et d'affecter le résultat comme suit:

• Chapitre 002 (recettes) Résultat de fonctionnement reporté:
• Article 1068 (recettes) Excédent de fonctionnement capitalisé:

7 - BUDGET COMMUNAL - TAUX D'IMPOSITION
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Il est proposé de ne pas modifier les taux communaux. Ces taux n'ont pas évolué depuis 2015.

Par contre, la loi n02020-1721 supprime la taxe d'habitation sur les résidences principales et
prévoit une compensation de cette perte de recettes par le versement de la part
départementale sur la taxe foncière des propriétés bâties du taux appliqué en 2020 (taux:
24,65%).

Taux Taux
Taux de

Taux 2021 communaux départemental
référence 2022

2022 2020

Taxe sur le
17,14% 17,14 % 24,65 % 41,79 %

foncier bâti

Taxe sur le
43,12 % 43,12% 43,12 %

foncier non bâti

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
- donne son accord pour ces taux.

8 - BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET COMMUNAL
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Le budget de ia section fonctionnement est arrêté à 1 908 766,67 €.

Le prévisionnel des dépenses de fonctionnement est fixé à 1 100469,93 €.
Les charges à caractère général ont augmenté (+ 7,27 %) :

- en achats de matériel pour l'aménagement des mezzanines et leur alimentation
électrique, et ia réfection électrique des tennis,

- en prestations de services: un réajustement du prévisionnel a été effectué suivant
les dépenses constatées lors du compte administratif 2021 pour prendre en compte l'évolution
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du coût de la main d'oeuvre, des besoins et la mise en place de différents contrats, une
augmentation du compte « festlvltés » suite à la programmation de nouvelles manifestations

Les charges de personnel ont légèrement augmenté pour tenir compte: des différents
reclassements Indiciaires de la catégorie C, du versement de ia prime de l'Etat, de l'évolution
des taxes de cotisations et de l'assurance statutaire, de la présence d'un agent supplémentaire
à l''accueil mairie durant une période de formation. Ce chapitre représente 34,39 % des
dépenses de fonctionnement.

Les recettes de fonctionnement prévues pour un montant de 1 908 766,67 € permettent
d'alimenter la section d'investissement pour 808 296,83 € tout en bioquant une somme
161 709 € en prévision des projets à venir.

Le budget de la section investissement est arrêté à 1 416983,95 €.
Les principales opérations d'investissement pour 2022 sont: la révision du PLU et la mise en
ligne du PLU sur le site GEOPORTAIL, l'aménagement du parc tranche 1 ; ia réfection de
certains structures suite aux pluies torrentielles du 14 septembre 2021 : les terrains de tennis,
certaines salles de l'école, la toiture du hangar, le mur du cimetière; les travaux de la traversée
du village - tranche 3 phase 1 ainsi que pour le secteur concerné, l'enfouissement des réseaux
électriques, d'éclairage public et télécom.

Malgré l'importance des dépenses d'investissement, les recettes et les provisions prévues lors
des exercices antérieurs nous permettent de ne pas avoir recours à l'emprunt.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
- approuve le budget primitif 2022 du budget communal.

9 - BUDGET PRIMITIF 2022 - BUDGET ASSAINISSEMENT
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Le budget de la section fonctionnement est arrêté à 436 949,03 €.

Le budget fonctionnement a été prévu sans virement à la section investissement mais avec
une provision pour d'éventuels travaux dans l'attente du compte-rendu du schéma
d'assainissement

Les principales opérations d'investissement pour 2022 sont: le schéma d'assainissement et
quelques travaux sur le réseau d'assainissement.
L'Agence de l'Eau et le Département nous ont attribués pour le schéma d'assainissement, une
subvention de 38 579,94 €. Le montant de recettes liées à cette opération a été calculée au
prorata du coût de l'étude avec une déduction des deux premiers acomptes versés.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
- approuve le budget primitif 2022 du budget assainissement.



10 - SUBVENTION AUX ASSOCIATIONS

Présents ou représentés:.14 Votants: 11 Pour: 14 Contre: 0 Abstention: 0

Madame Nicole PARTY étant présidente de l'association NAGES ET LOISIRS sort de la salle
et donc ne prend pas part au vote.

Plusieurs associations ont effectué des demandes de subvention auprès de la Commune de
Nages et Solorgues.

Madame Laure FERRIER, adjointe déléguée aux associations, soumet les demandes de
subventions pour l'année 2022.

La Ruée vers l'oppidum

total

Elle rappelle que pour les associations « Judo Club» et « La Ruée vers l'oppidum », la
subvention de 2020 et celle de 2021 n'ont pas été versées du fait de l'absence de reprise de
leur activité ou de justificatifs d'activité, et donc seront mandatées cette année.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :
• donne un avis favorable sur le montant des subventions.



11 - CONDITIONS GENERALES D'UTILISATION D'OPEN ADS
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Le logiciel IDE'AU d'OPEN ADS permet le dépôt en dématérialisation des demandes
d'urbanisme et leur suivi.

L'utiiisation de ce téléservice est strictement conditionnée à l'acceptation par l'usager des
conditions générales d'utilisation. Celles-ci ont été transmises aux élus pour information.

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que la Commune, en tant que collectivité
utiiisatrice de ce logiciei, doit approuver les Conditions Générales d'Utilisation.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :

- approuve les Conditions Générales d'Utilisation d'OPEN ADS.

12 - MODIFICATION DE LA PARTICIPATION COMMUNALE AU

FONCTIONNEMENT DE L'ECOLE
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Monsieur le Maire rappelle que le montant attribué à l'école pour l'achat de fournitures
scolaires au compte 6067 est fixé à 43 € par enfant.

Cette dotation doit être réévaluée pour tenir compte de l'augmentation du coût du papier et
par conséquent des iivres.

Monsieur le Maire propose de fixer le montant à 44 € par élève.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies. le Conseil Municipal de
NAGES ET SOLOGUES :

- donne un avis favorable pour ce montant par élève.

POINT 13 - RApPORT ANNUEL SUR LES PRIX ET LA QUALITE DU

SERVICE D'ELIMINATION DES DECHETS 2020
Présents ou représentés: 15 Votants: 12 Pour: 15 Contre: 0 Abstention: 0

Vu la loi n'95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de
l'environnement,



Vu le décret 2000-404 du 11 mai 2000 relatif au rapport annuel sur le prix et la qualité du
service public d'élimination des déchets,
Vu le rapport annuel année 2020, adressé par la Communauté de Communes Rhôny-Vistre
Vidourle,
Considérant que le rapport doit être transmis à chaque commune membre pour
communication à son Conseil Municipal,

Ce rapport est présenté conformément à la réglementation en deux parties:
Indicateurs techniques,
Indicateurs économiques et financiers.

Après en avoir délibéré dans les conditions ci-dessus définies, le Conseil Municipal de
NAGESETSOLOGUES:
- approuve le rapport susvisé.

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levèe. Il est 20 heures 55


